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Formation 2026  

Pour le 14 mars et les autres formations, chacun doit aller sur son espace « licencié » du site FFvélo , 

cliquer sur les Formations, 

 

  

puis 

 

        

 

 

 

PROGRAMME CI-APRES 



 

 

.  

 

 

Les maillots CODEP ont été commandés, livraison le samedi 14 mars, lors de notre 

journée formation ! 

Au plaisir de se retrouver sur les routes bien visibles avec le maillot du CODEP de l’Ain ! 

 

 

Egalement seront distribués les annuaires du COREG Auvergne-Rhône-Alpes 2026 ainsi 
que différentes choses… 

 

 

Journée de formation à l’attention des équipes dirigeantes, des éducateurs et des 

licenciés des clubs de l’Ain 

Samedi 14 mars 2026 salle 28 Maison des associations à Bourg en bresse 

9HOO Café 

9h30 Echange sur l’actualité de la fédération, du COREG Auvergne-Rhône-Alpes , du 

CODEP. Présentation des sites et où trouver les informations qui vous intéressent. 

Echange sur vos questions, vos problèmes dans les clubs. 

12h00/12h30 Casse-croute  

13h30/14h00 Echange avec Nicolas Edouin responsable « Assurances » à la fédération.  

En amont, merci d’envoyer vos questions sur les assurances à Sylvie Thévenard  

« departement01-presidence@ffvelo.fr » ou à Jean-Luc DURON" <jean-

luc.duron@wanadoo.fr> 

16h30 Clôture 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Invitez vos licenciés à consulter le site du CODEP : 

 codep01-cyclotourisme-ffct.e-monsite.com 

 

Dans le cadre d’une collaboration avec le Grand Bourg agglomération, nous invitons :   

Le CBCA , le SAB, les clubs d’Attignat, de Marboz, et de Ceyzériat  

à nous envoyer par mail les boucles vélo famille ROUTE de 30 à 35 kms sur la zone du 

Grand Bourg Agglomération. 

« departement01-presidence@ffvelo.fr »  

 

L’objectif est de faire découvrir les petites routes de la Bresse sans trop de dénivelé à un 

public motivé pour faire du vélo mais sans entrainement et à un rythme tranquille avec 

des pauses sur les sites typiques, les points de vue, etc. 

Après un travail conjoint, une quinzaine de boucles seront retenues pour 2026. 

Cette démarche se poursuivra sur d’autres secteurs en 2027. 

 

 

 


